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De nombreuses questions ont été soulevées lors de la mise en œuvre des dispositions prévues par la 
loi n° 2004-809 du 13 août  2004 relative aux libertés et responsabilités locales et par le décret n° 2006-
753 du 29 juin 2006 relatif aux prix de la restauration scolaire pour les élèves de l’enseignement public. 
A ce titre et dans un souci de clarification, la Direction des affaires financières du Ministère a préparé à 
l’intention des EPLE,  le document ci-joint dont les principaux axes de cadrage sont les suivants : 

 

• réaffirmation de la nécessité de conclure une convention avec la collectivité locale de 
rattachement précisant en particulier les périodes d’ouverture du service de restauration, les 
conditions d’octroi des remises d’ordre, la contribution aux charges communes, l’utilisation des 
réserves disponibles. 

 

• Détermination des tarifs des élèves sur décision de la collectivité soit en les fixant elle-même 
soit en laissant le soin à l’EPLE de les déterminer ou d’en faire la proposition.  

 

• Rappel de la liberté de tarification des tarifs commensaux dans le respect des dispositions de 
l’article 147 de la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998. 

 

• Rappel du partage des compétences entre la collectivité et l’EPLE dans la prise en charge des 
dépenses et des recettes dont les modalités selon le cas doivent être prévues dans la 
convention. 

 

• Pour la détermination de la participation des familles dans le cas d’un ensemble immobilier, 
nécessité de la part des 2 collectivités de fixer les modalités de reversement. 

 

La compétence générale de la collectivité territoriale de rattachement en matière de restauration et 
d’hébergement a pour conséquence de faire évoluer le contrôle qu’effectue l’autorité académique sur 
les budgets des EPLE. 

Cette dernière sera amenée à prendre en compte, sous réserve d’en avoir connaissance, les directives 
adressées par la collectivité territoriale aux EPLE dont elle a la charge et en cas de non-conformité à 
ces prescriptions, sera susceptible de régler conjointement le budget conformément à la procédure 
édictée par l’article 421-11 du code de l’éducation. 

 
 
 
 
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille. 
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